
 www.pas-de-calais.gouv.fr       @prefetpasdecalais              @prefet62

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS N°44

Publié le 24 juin 2022

Rue Ferdinand Buisson
62020 ARRAS Cedex 9
Tél : 03 21 21 20 00rue Ferdinand BUISSON
 62020 ARRAS CEDEX 9
tél. 03.21.21.20.00    fax 03.21.55.30.30



CABINET DU PRÉFET..............................................................................................................

Direction des Sécurités - Bureau de la Réglementation de Sécurité.....................................................................................
- Arrêté préfectoral n° CAB-BRS-2022-662 en date du 15 juin 2022 relatif à la désignation d’un coordinateur 
départemental de tir..................................................................................................................................................................

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ.....................................................

Bureau des Institutions Locales et de l’Intercommunalité....................................................................................................
- Arrêté en date du du 23 juin 2022 portant modification statutaire du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) 
Ternois – 7 Vallées..................................................................................................................................................................

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI 
TERRITORIAL...........................................................................................................................

Bureau des Installations Classées, de l’Utilité Publique et de l’Environnement.................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 20 juin 2022 portant autorisation de pénétrer pour études dans les propriétés privées sur 
les communes de BREBIERES, FRESNES-LES-MONTAUBAN, GAVRELLE, IZEL-LES-EQUERCHIN, 
NOYELLES-SOUS-BELLONNE, NEUVIREUIL, OPPY, QUIERY-LA-MOTTE et VITRY-EN-ARTOIS......................
- Arrêté préfectoral de cessibilité en date du 21 juin 2022 portant expropriation pour cause d’utilité publique concernant 
la création de deux lignes de Bus à Haut Niveau de Service sur le territoire de la communauté d’agglomération de 
Bruay, Béthune, Artois-Lys Romane sur les communes de Barlin, Bruay-la-Buissière, Haillicourt et Ruitz - Syndicat 
Mixte Artois Mobilités.............................................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral de cessibilité en date du 21 juin 2022 portant expropriation pour cause d’utilité publique concernant 
la Création de quatre lignes de Bus à Haut Niveau de Service sur le territoire des communautés d’agglomération de 
Lens-Liévin et Hénin-Carvin, sur les communes de Carvin et Noyelles-Godault - Syndicat Mixte Artois Mobilités...........

SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE.......................................................................................

Bureau du Développement Durable du Territoire.................................................................................................................
- Arrêté préfectoral n°22-248 en date du 21 juin 2022 fixant la liste des candidats inscrits au premier et au second tour 
de scrutin de l’élection municipale complémentaire de SAINT HILAIRE COTTES les 3 et 10 juillet 2022........................

Bureau de la Vie Citoyenne......................................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral n° 22/239 en date du 14 juin 2022 portant renouvellement d’agrément d’exploitation d’un 
établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - agrément 
n° E 17 062 0020 0 accordé à Mme Vanessa POULET épouse COCQUEMAN, représentant légal de la SAS V.G.S.........
- Arrêté préfectoral n°22/243 en date du 17 juin 2022 portant retrait d’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière – A 02 062 0067 0 – M. Eric CROMBEZ...................................

SOUS-PRÉFECTURE DE LENS...............................................................................................

Bureau du Service au Public....................................................................................................................................................
- Arrêté n°244/2022 en date du 14 juin 2022 portant nomination dans le cadre du contrôle médical de l’aptitude à la 
conduite dans le département du Pas-de-Calais - Docteur Isabelle DEGAEY........................................................................
- Arrêté n°242-2022 en date du 10 juin 2022 portant habilitation relative à la réalisation de l’examen psychotechnique 
prévu dans le cadre du contrôle médical de l’aptitude à la conduite.......................................................................................
- Arrêté n°243-2022 en date du 10 juin 2022 portant renouvellement d’agrément de l’établissement NATIC OCEAN 
chargé d’organiser des stages de sensibilisation à la sécurité routière....................................................................................

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER................................

Service de l’Environnement.....................................................................................................................................................
- Décision en date du 23 juin 2022 valant accord relatif au projet de travaux connexes et au nouveau plan parcellaire 
envisagés dans le cadre de l’Aménagement foncier agricole forestier et environnemental des communes d’AUMERVAL
– AMETTES – FERFAY avec extensions sur les communes de Bailleul-les-Pernes, Floringhem et Pernes........................

2



- Arrêté préfectoral en date du 9 juin 2022 refusant la demande de dérogation aux interdictions de destruction de 
spécimens de l’espèce protégée goéland argente lARUS ARGENTATUS au bénéfice de la societe eviosys.......................
- Arrêté préfectoral en date du 9 juin 2022 refusant la demande de derogation au titre de l’article l.411-2 du code de 
l’environnement deposee par la societe promodune groupe beci sur la commune de BERCK-SUR-MER...........................

Délégation à la Mer et au Littoral 62-80.................................................................................................................................
- Arrêté en date du 14 juin 2022 portant attribution du permis national de pêche a pied professionnelle au titre de l’année
2022..........................................................................................................................................................................................

Service Sécurité Éducation Routière Bâtiment et Crises......................................................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 20 juin 2022 portant réglementation de la circulation du Tour de France - Etape n° 4 - 
Dunkerque Calais - Dispositif Secours qui aura lieu le 5 juillet 2022.....................................................................................

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU PAS-DE-CALAIS.......

Pôle État, Stratégie et Ressources............................................................................................................................................
- Décision en date du 23 mai 2022 portant délégation de pouvoir du comptable responsable du service de gestion 
comptable de Bruay-la-Buissière relative aux procédures collectives à M. Daniel CANDELIER.........................................
- Arrêté en date du 23 mai 2022 portant délégation permanente de signature du comptable responsable du service de 
gestion comptable de Bruay-la-Buissière à M. Daniel CANDELIER.....................................................................................
- Arrêté en date du 20 juin 2022 portant fermeture exceptionnelle des services de publicité foncière et de 
l’enregistrement de la DDFiP du Pas-de-Calais le vendredi 22 juillet 2022...........................................................................
- Décision en date du 20 juin 2022 portant délégations spéciales de signature pour le pôle Missions Fiscales et Secteur 
Public Local.............................................................................................................................................................................
- Décision en date du 23 mai 2022 portant délégation de pouvoir du comptable responsable du service de gestion 
comptable de Bruay-la-Buissière relative aux procédures collectives à M. GUILBERT Arnaud..........................................
- Arrêté en date du 23 mai 2022 portant délégation permanente de signature du comptable responsable du service de 
gestion comptable de Bruay-la-Buissière à M. GUILBERT Arnaud......................................................................................
- Décision en date du 23 mai 2022 portant délégation de pouvoir du comptable responsable du service de gestion 
comptable de Bruay-la-Buissière relative aux procédures collectives à M. LUCAS Willy....................................................
- Arrêté en date du 23 mai 2022 portant délégation permanente de signature du comptable responsable du service de 
gestion comptable de Bruay-la-Buissière à M. LUCAS Willy................................................................................................
- Décision en date du 23 mai 2022 portant délégation de pouvoir du comptable responsable du service de gestion 
comptable de Bruay-la-Buissière relative aux procédures collectives à M. VIEIRA Tony....................................................
- Arrêté en date du 23 mai 2022 portant délégation permanente de signature du comptable responsable du service de 
gestion comptable de Bruay-la-Buissière à M. VIEIRA Tony................................................................................................
- Décision en date du 23 mai 2022 portant délégation de pouvoir du comptable responsable du service de gestion 
comptable de Bruay-la-Buissière relative aux procédures collectives à Mme BASTIEN Delphine.......................................
- Arrêté en date du 23 mai 2022 portant délégation permanente de signature du comptable responsable du service de 
gestion comptable de Bruay-la-Buissière à Mme BASTIEN Delphine...................................................................................
- Décision en date du 23 mai 2022 portant délégation de pouvoir du comptable responsable du service de gestion 
comptable de Bruay-la-Buissière relative aux procédures collectives à M. CARON Christophe..........................................
- Arrêté en date du 23 mai 2022 portant délégation permanente de signature du comptable responsable du service de 
gestion comptable de Bruay-la-Buissière à M. CARON Christophe......................................................................................
- Décision en date du 23 mai 2022 portant délégation de pouvoir du comptable responsable du service de gestion 
comptable de Bruay-la-Buissière relative aux procédures collectives à Mme DONIZEL Betty............................................
- Arrêté en date du 23 mai 2022 portant délégation permanente de signature du comptable responsable du service de 
gestion comptable de Bruay-la-Buissière à Mme DONIZEL Betty........................................................................................

CENTRE DE DÉTENTION DE BAPAUME...............................................................................
- Arrêté en date du 14 juin 2022 portant délégation de signature de la cheffe d’établissement du centre de détention de 
Bapaume..................................................................................................................................................................................
- Arrêté en date du 14 juin 2022 portant délégation de signature de la cheffe d’établissement du centre de détention de 
Bapaume – placement en confinement en cellule individuelle ordinaire ou en cellule disciplinaire – suspendre l’exercice 
de l’activité professionnelle d’une personne détenue..............................................................................................................
- Arrêté en date du 14 juin 2022 portant délégation de signature de la cheffe d’établissement du centre de détention de 
Bapaume en matière disciplinaire............................................................................................................................................
- Arrêté en date du 14 juin 2022 portant délégation de signature de la cheffe d’établissement du centre de détention de 
Bapaume en matière disciplinaire 6 Corps de commandement...............................................................................................

3



CABINET DU PRÉFET

DIRECTION DES SÉCURITÉS - BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION DE SÉCURITÉ

- Arrêté préfectoral n° CAB-BRS-2022-662 en date du 15 juin 2022 relatif à la désignation d’un coordinateur départemental de tir

ARTICLE 1 : L’arrêté préfectoral du 5 août 2002 portant désignation de M. DRUON Emmanuel en qualité de coordinateur départemental
de tir pour l’ensemble des directions et des services actifs de police du Pas-de-Calais, est abrogé.

ARTICLE 2 : Le major de police SEGARD Jacky, formateur en technique de sécurité en intervention, est désigné en qualité de
coordinateur départemental de tir pour l’ensemble des directions et des services actifs de police du Pas-de-Calais pour une durée de trois
ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 3: La présente désignation est reconductible pour une durée de trois ans sur proposition du Directeur Départemental de la
Sécurité Publique du Pas-de-Calais, dans un délai d’un mois avant la date de son expiration.

ARTICLE 4 : Le coordinateur départemental de tir exerce ses missions en application des dispositions de la circulaire ministérielle n°
DCSP/S-D MOY/FOR/000590 du 13 janvier 2002 annexée au présent arrêté.

ARTICLE 5 : Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Pas-de-Calais est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais et notifié à l’intéressé.

Fait à Arras le 15 juin 2022
Pour le préfet,
Le sous-préfet, directeur de Cabinet,
Signé Emmanuel CAYRON.

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES INSTITUTIONS LOCALES ET DE L’INTERCOMMUNALITÉ

- Arrêté en date du du 23 juin 2022 portant modification statutaire du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) Ternois – 7 Vallées

Par arrêté interdépartemental en date du 23 juin 2022 :

Article 1er : L’article 4 des statuts annexés à l’arrêté interdépartemental du 8 juin 2017 susvisé est modifié comme suit : 

« Article 4 : Siège du PETR
Le siège social du PETR Ternois 7 Vallées est : 400 rue de Maisnil, Parc des Moulins, 62130, Herlin-le-Sec. »

Article 2 : Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le Tribunal administratif de Lille (5 rue Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039 59014 Lille Cedex) dans un délai de deux mois à compter
de sa notification ou de sa publication.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application Télérecours citoyen accessible par le site internet www.telerecours.fr .

Article 3 :Les secrétaires généraux des Préfectures de la Somme et du Pas-de-Calais, la sous-préfète de Montreuil-sur-Mer, le président
du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) Ternois – 7 Vallées, le président de la Communauté de communes du Ternois et le
président de la Communauté de communes des 7 Vallées sont chargés chacun, en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures du  Pas-de-Calais et de la Somme.

Pour la préfète de la Somme,
La secrétaire Générale
Signé Myriam GARCIA

Pour le Préfet du Pas-de-Calais,
Le Secrétaire Général
Signé Alain CASTANIER
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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSÉES, DE L’UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

- Arrêté préfectoral en date du 20 juin 2022 portant autorisation de pénétrer pour études dans les propriétés privées sur les communes de
BREBIERES, FRESNES-LES-MONTAUBAN, GAVRELLE, IZEL-LES-EQUERCHIN, NOYELLES-SOUS-BELLONNE, NEUVIREUIL,
OPPY, QUIERY-LA-MOTTE et VITRY-EN-ARTOIS

ARTICLE 1er :
Les agents de Réseau de Transport d’Électricité ainsi que ceux des entreprises déléguées par ses soins, sont autorisés, sous réserve des
droits des tiers, à pénétrer dans les propriétés privées, closes ou non closes (sauf à l’intérieur des maisons d’habitation), afin d’y procéder
à l’étude sur le terrain des tracés des ouvrages pour le projet d’alimentation électrique du site de production de batteries ENVISION AESC
France.

Ces opérations seront effectuées sur le territoire de l’ensemble des communes de Brebières, Fresnes-Les-Montauban, Gavrelle, Izel-Les-
Equerchin, Neuvireuil, Noyelles-sous-Bellonne, Oppy, Quièry-La-Motte et Vitry-en-Artois

ARTICLE 2 :
Le présent arrêté sera affiché dans les mairies de Brebières, Fresnes-Les-Montauban, Gavrelle, Izel-Les-Equerchin, Neuvireuil, Noyelles-
sous-Bellonne, Oppy, Quièry-La-Motte et Vitry-en-Artois au moins dix jours avant la mise en œuvre des opérations sur leur territoire
respectif et pendant toute sa durée. Un certificat constatant l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins des maires
intéressés et retourné au préfet du           Pas-de-Calais (DCPPAT/BICUPE/SUP).

Cet arrêté sera en outre inséré au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 3 :
Les personnes désignées à l’article 1er et à qui le Directeur de Projets de Réseau de Transport d’Électricité aura délégué ses droits, ne
sont pas autorisées à pénétrer à l’intérieur des maisons d’habitation.

Elles devront être munies d’une copie du présent arrêté qui devra être présentée à toute réquisition et elles ne pourront s’introduire dans
les propriétés privées qu’après l’accomplissement des formalités prescrites à l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892 modifiée et
rappelées ci-après :

• dans les propriétés privées non closes, qu’à l’expiration d’un délai d’affichage de dix jours du présent arrêté en mairie de la commune
concernée ;
      

• dans les propriétés privées closes, qu’à l’expiration d’un délai de cinq jours à compter de la notification individuelle du présent arrêté
au propriétaire ou, en son absence, au gardien de la propriété. Le délai de cinq jours ne comprend ni le jour de la notification, ni celui de la
mise à exécution. À défaut de gardien connu dans la commune, le délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en
mairie. Ce délai expiré, si personne ne se présente pour permettre l’accès, les agents pourront entrer avec l’assistance du Juge du
Tribunal Judiciaire.
      
ARTICLE 4 :
Il ne pourra être abattu d’arbres fruitiers, d’ornements ou de haute futaie ou causé tout autre dommage, avant qu’un accord amiable ne
soit établi sur leur valeur ou à défaut de cet accord, qu’il n’ait été procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments
nécessaires pour l’évaluation des dommages.

À la fin de l’opération, les indemnités qui pourraient être dues pour dommage causé aux propriétés privées, par les personnes visées à
l’article 1er, seront à la charge de Réseau de Transport d’Électricité. À défaut d’accord amiable entre cette administration et le propriétaire,
elles seront fixées par le Tribunal Administratif de Lille.

ARTICLE 5 :
Défense est faite aux propriétaires d’apporter aux agents chargés des études aucun trouble ni empêchement et de déranger les différents
piquets et repères, balises ou jalons servant au tracé qui seront établis dans leur propriété et placés sous la garde de l’autorité municipale.

La destruction, la détérioration ou le déplacement des piquets, repères, balises ou jalons donneront lieu à l’application des dispositions de
l’article 6 de la loi du 6 juillet 1943 modifiée et de l’article 322-2 du code pénal.

ARTICLE 6 :
Les propriétaires et habitants des communes de Brebières, Fresnes-Les-Montauban, Gavrelle, Izel-Les-Equerchin, Neuvireuil, Noyelles-
sous-Bellonne, Oppy, Quièry-La-Motte et Vitry-en-Artois, sont invités à prêter aide et assistance aux personnes effectuant les études et
travaux.

Les maires de ces communes seront invités à prêter leur concours, et au besoin, l’appui de leur autorité pour écarter les difficultés
auxquelles pourrait donner lieu l’exécution des opérations envisagées.

En cas d’opposition à ces opérations, il est enjoint aux agents de la force publique d’intervenir pour assurer l’exécution des dispositions
qui précèdent.

ARTICLE 7 :
La présente autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans.

Elle sera néanmoins périmée de plein droit si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois de sa date.

ARTICLE 8 :
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Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux, pour le demandeur, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, auprès du
Préfet du Pas-de-Calais.

Il peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de son affichage, pour les tiers, devant le Tribunal Administratif de LILLE – 5
rue Geoffroy Saint-Hilaire – CS 62 039 – 59014 LILLE Cedex.

Le Tribunal Administratif peut être saisi par le biais de l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible à partir du site internet
« www.telerecours.fr ».

ARTICLE 9 :

Le Secrétaire Général de la préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur de Projets de Réseau de Transport d’Électricité, les maires des
communes de Brebières, Fresnes-Les-Montauban, Gavrelle, Izel-Les-Equerchin, Neuvireuil, Noyelles-sous-Bellonne, Oppy, Quièry-La-
Motte et Vitry-en-Artois ainsi que le commandant du groupement de gendarmerie départementale du Pas-de-Calais sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Arras, le 20 juin 2022
Pour le Préfet,
le Secrétaire Général
Signé Alain CASTANNIER

- Arrêté préfectoral de cessibilité en date du 21 juin 2022 portant expropriation pour cause d’utilité publique concernant la création de deux
lignes de Bus à Haut Niveau de Service sur le territoire de la communauté d’agglomération de Bruay, Béthune, Artois-Lys Romane sur les
communes de Barlin, Bruay-la-Buissière, Haillicourt et Ruitz - Syndicat Mixte Artois Mobilités

ARTICLE 1er :
Les immeubles désignés à l’état parcellaire, ci-annexé *, dont l’acquisition est nécessaire à la réalisation du projet de création de deux lignes de bus à
haut niveau de service sur le territoire des communes de Barlin, Bruay-la-Buissière, Haillicourt et Ruitz, sont déclarés cessibles, immédiatement, au
profit du Syndicat Mixte Artois Mobilités.
Cette déclaration de cessibilité sera caduque à l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 :
Le présent arrêté sera notifié individuellement, par les soins du Syndicat Mixte Artois Mobilités aux propriétaires intéressés, sous pli recommandé avec
demande d’avis de réception ou, le cas échéant, par voie d’huissier. Il sera justifié de l’accomplissement de cette formalité par la production des copies
des lettres de notification, des accusés de réception et des éventuels actes extra-judiciaires produits.

Il sera également publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes concernées,
devant le Tribunal Administratif de LILLE – 5 rue Geoffroy Saint Hilaire – CS 62 039 – 59014 LILLE Cedex.
Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyen » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
Il est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux, auprès du préfet du Pas-de-Calais, dans le même délai.

ARTICLE 4 :

Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais et le président du Syndicat Mixte Artois Mobilités sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Arras le 21 juin 2022
Pour le Préfet,
 le Secrétaire général adjoint,
Signé : Jean RICHERT

* ce document peut être consulté en préfecture du Pas-de-calais

- Arrêté préfectoral de cessibilité en date du 21 juin 2022 portant expropriation pour cause d’utilité publique concernant la Création de
quatre lignes de Bus à Haut Niveau de Service sur le territoire des communautés d’agglomération de Lens-Liévin et Hénin-Carvin, sur les
communes de Carvin et Noyelles-Godault - Syndicat Mixte Artois Mobilités

ARTICLE 1er :
Les immeubles désignés à l’état parcellaire, ci-annexé *, dont l’acquisition est nécessaire à la réalisation du projet de création de quatre lignes de bus
à haut niveau de service sur une partie du territoire des communes de Carvin et Noyelles-Godault sont déclarés cessibles, immédiatement, au profit
du Syndicat Mixte Artois Mobilités.
Cette déclaration de cessibilité sera caduque à l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 :
Le présent arrêté sera notifié individuellement, par les soins du Syndicat Mixte des Artois Mobilités aux propriétaires intéressés, sous pli recommandé
avec demande d’avis de réception ou, le cas échéant, par voie d’huissier. Il sera justifié de l’accomplissement de cette formalité par la production des
copies des lettres de notification, des accusés de réception et des éventuels actes extra-judiciaires produits.
Il sera également publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 3 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification aux personnes concernées,
devant le Tribunal Administratif de LILLE – 5 rue Geoffroy Saint Hilaire – CS 62 039 – 59014 LILLE Cedex.
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Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyen » accessible par le site Internet www.telerecours.fr  
Il est également susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux, auprès du préfet du Pas-de-Calais, dans le même délai.

ARTICLE 4 :
Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais et le président du Syndicat Mixte Artois Mobilités sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Arras le 21 juin 2022
Pour le Préfet,
 le Secrétaire général adjoint,
Signé : Jean RICHERT

* ce document peut être consulté en préfecture du Pas-de-calais

SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DU DÉVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE

- Arrêté préfectoral n°22-248 en date du 21 juin 2022 fixant la liste des candidats inscrits au premier et au second tour de scrutin de
l’élection municipale complémentaire de SAINT HILAIRE COTTES les 3 et 10 juillet 2022

Article 1er : L'état de la liste de candidats, dont les déclarations de candidature ont été définitivement enregistrées en vue du premier tour
de scrutin du 3 juillet 2022 pour l'élection municipale complémentaire de la commune de Saint Hilaire Cottes, est arrêté comme suit :

- M. BLONDEL Denis
- M. DELARRE Christophe
- Mme DENEUVILLE VERDOUCQ Audrey
- Mme DESMEDT MAYEUX Marie-Lise
- M. DUBOIS Sébastien
- M. DURIEZ Jean-Pierre

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.

Article 3 : Monsieur le sous-préfet de Béthune et le maire de Saint Hilaire Cottes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Fait à Béthune, le 21 juin 2022
Le sous-préfet,
Signé Eddie BOUTTERA

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

- Arrêté préfectoral n° 22/239 en date du 14 juin 2022 portant renouvellement d’agrément d’exploitation d’un établissement
d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - agrément n° E 17 062 0020 0 accordé à
Mme Vanessa POULET épouse COCQUEMAN, représentant légal de la SAS V.G.S

Article 1er : L’agrément n° E 17 062 0020 0 accordé à Mme Vanessa POULET épouse COCQUEMAN, représentant légal de la SAS
V.G.S pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière, dénommé « AUTO-ECOLE HERMANT » et situé à AUCHEL, 23 avenue Gandhi bât A résidence Darwin est renouvelé pour une
période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 2 : Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera à nouveau
renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de permis
suivantes :AM-A1-A2-A-BE-B/B1 ET A.A.C.

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement à titre personnel par son titulaire, sous réserve de
l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé .

Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle demande
d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser
une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel
du 8 janvier 2001 susvisé .

Article 8 : Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs .

Fait à Béthune le 14 juin 2022
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL
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- Arrêté préfectoral n°22/243 en date du 17 juin 2022 portant retrait d’autorisation d’enseigner, à titre onéreux, la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière – A 02 062 0067 0 – M. Eric CROMBEZ
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SOUS-PRÉFECTURE DE LENS

BUREAU DU SERVICE AU PUBLIC

- Arrêté n°244/2022 en date du 14 juin 2022 portant nomination dans le cadre du contrôle médical de l’aptitude à la conduite dans le
département du Pas-de-Calais - Docteur  Isabelle DEGAEY

Article 1 :  Est nommé pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers au sein de son cabinet le médecin généraliste: 
 Isabelle DEGAEY née le 17/04/1968 
 71 avenue de la Libération
 59140 DUNKERQUE

Article 2 : Le Docteur Isabelle DEGAEY née le 17/04/1968 est nommé pour apprécier l’aptitude à la conduite des usagers au sein de la
commission médicale primaire siégeant sur l’arrondissement de Calais .

Article 3 : Cet agrément est valable jusqu’au 26 novembre 2026 date de fin de validité de la formation obligatoire. 

Article 4 : Le présent agrément, d’une durée de cinq ans, peut être renouvelé dans la mesure où les conditions qui ont permis sa
délivrance sont toujours réunies et est subordonné à l’obligation de suivi d’une formation continue. Il est abrogé en cas de sanction
ordinale, d’atteinte de la limite d’âge fixée à 73 ans, de non-respect de l’obligation de formation continue ou pour tout autre motif.

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Lens est chargé, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et communiqué au Conseil Départemental du Pas-de-Calais de l’Ordre National des
Médecins.

Fait à Lens, le 14 juin 2022
Le Sous-Préfet,
Signé Jean-François RAFFY

- Arrêté n°242-2022 en date du 10 juin 2022 portant habilitation relative à la réalisation de l’examen psychotechnique prévu dans le cadre
du contrôle médical de l’aptitude à la conduite

ARTICLE 1er : Les psychologues regroupés au sein de la société ACCA sont habilités à procéder aux examens psychotechniques et
des candidats au permis de conduire dans le cadre de contrôle médical de l’aptitude à la conduite.

ARTICLE 2 : Les psychologues chargés de l’examen psychotechnique prévu dans le cadre du contrôle médical de l’aptitude à la
conduite doivent être inscrits au répertoire ADELI et suivre une formation initiale, puis continue, un an après la formation initiale puis tous
les cinq ans.

ARTICLE 3 : Sont habilités à procéder aux examens psychotechniques :

- BECQ Pauline jusqu’au 23/02/27 (formation quinquennale de suivi)
- FLAJET Hugo jusqu’au 15/06/22  (formation annuelle de suivi)
- MARTINI Florine jusqu’au 07/12/25 (formation quinquennale de suivi)
- ROPITAUX Anaîs jusqu’au 08/09/22 (formation annuelle de suivi)
- SENECHAL Gwen  jusqu’au 07/10/25 (formation quinquennale de suivi)
- SORRIAUX Patricia jusqu’au 07/04/26 (formation quinquennale de suivi)
- VAN BELLE Océane jusqu’au 07/06/27 (formation quinquennale de suivi) 
- VICOT Sarah  jusqu’au 25/08/26 (formation quinquennale de suivi)
- WALLYN Mélanie jusqu’au 08/09/22 (formation annuelle de suivi)
- WELSCHINGER Suzanne jusqu’au 28/04/27 (formation quinquennale de suivi)
- CORREIA Isabelle jusqu’au 26/10/22 (formation annuelle de suivi)
- TOUZARD Laura jusqu’au 15/12/22 (formation annuelle de suivi)
- BOUAOUINA Yasmine jusqu’au 15/12/22 (formation annuelle de suivi)
- ROLLE-VERAGHE Meryll jusqu’au 15/12/22 (formation annuelle de suivi)
- GOURDAIN Margaux  jusqu’au 3 mars 2023 (formation annuelle de suivi)

ARTICLE 4 : Les examens précités se dérouleront au sein des structures d’accueil suivantes :

- Ecole Européenne d’Esthétique,  112/114, rue Saint Aubert 62000 ARRAS 
- Hôtel le Moderne 1 Boulevard Faidherbe,  2, place Foch 62000 ARRAS
- Maison Diocèsaine, 103, rue d’Amiens 62000 ARRAS
- Maison des Associations, 121, Boulevard des Etats Unis 62400 BETHUNE
- Centre d’Affaires de l’Horlogerie, 957, rue de l’Horlogerie 62400 BETHUNE
- Maison des Associations, 19, rue de Wicardenne 62200 BOULOGNE SUR MER
-  Hôtel IBIS Style, Rue des Frères Lumière 62700 BRUAY LA BUISSIERE
- Hôtel Campanile, rue de Maubeuge 62100 CALAIS
- Hôtel de la Plage, 693, rue de la digue Gaston Berthe 62100 CALAIS
- Pépinière d’entreprises Doret, 885, rue Louis Breguet, ZA Doret 62100 CALAIS
- ANAF, Parc d’Activités du Gard 62300 LENS
- ACCA, 69, rue Jean Letienne 62300 LENS
- Maison des Associations, 3, Allée des Glacis 62500 SAINT-OMER 

ARTICLE 5. : L’habilitation peut être à tout moment suspendue ou retirée selon les conditions fixées par l’article 2 de l’arrêté du 26
août 2016 susvisé.

Fait à Lens, le 10 juin 2022
Le Sous-Préfet,
Signé Jean-François RAFFY
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- Arrêté n°243-2022 en date du 10 juin 2022 portant renouvellement d’agrément de l’établissement NATIC OCEAN chargé d’organiser des
stages de sensibilisation à la sécurité routière      
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT

- Décision en date du 23 juin 2022 valant accord relatif au projet de travaux connexes et au nouveau plan parcellaire envisagés dans le
cadre de l’Aménagement foncier agricole forestier et environnemental des communes d’AUMERVAL – AMETTES – FERFAY avec
extensions sur les communes de Bailleul-les-Pernes, Floringhem et Pernes

Article 1er Le projet de travaux connexes à l’aménagement foncier et le nouveau parcellaire correspondant, tels que proposés par la
Commission intercommunale d’aménagement foncier d’Aumerval, Amettes et Ferfay en ses séances des 22 octobre 2019 et 10 mars
2021,  sont accordés en application des dispositions des articles L. 121-21 et R. 121-29 du Code rural et de la pêche maritime. 

Article 2 Les travaux connexes et le nouveau parcellaire correspondant sont soumis à autorisation au titre du Code de l’environnement
(rubrique 5.2.3.0 de la nomenclature Loi sur l’eau annexée à l’article R. 214-1 du Code de l’environnement). Ils ne sont pas soumis à
autorisation au titre d’autres législations.

Article 3 Les travaux envisagés sont conformes aux prescriptions définies aux articles 1 et 2 de l’arrêté préfectoral du 8 juillet 2014
définissant les prescriptions de l’Aménagement foncier agricole, forestier et environnemental des communes d’Aumerval, Amettes et
Ferfay.

Article 4 
Dispositions liées au paysage :
L’arrachage des haies doit être réalisé en dehors de la période de mars à juillet.
La plantation des haies doit être réalisée de mi-novembre à mi-avril.
Les plantations compensatoires sont réalisées après la réalisation des travaux connexes. Elles sont ensuite entretenues pendant deux
ans, afin de s’assurer de la bonne prise des végétaux ou du remplacement des végétaux défaillants.
Le choix d’espèces locales pour la plantation des haies et des arbres à hautes tiges est recommandé. Il conviendra de se référer au guide
édité par le Conservatoire botanique national de Bailleul concernant l’utilisation d’arbres et d’arbustes pour la végétalisation à vocation
écologique et paysagère. Le frêne doit être exclu des essences à utiliser.

En ce qui concerne les zones enherbées il convient de considérer la nature des semis afin d’optimiser leur rôle à la fois anti-érosif et
écologique (faune, flore).

Dispositions liées aux travaux :

Pour la réalisation des travaux connexes, les zones d'installation de chantier doivent être éloignées de plus de 10 mètres de tout cours
d'eau. Tout doit être mis en oeuvre pour empêcher le transport de matières en suspension dans le lit mineur des cours d'eau.
La circulation d'engins est limitée au strict nécessaire et organisée pour prévoir tout risque de pollution ponctuelle.
Un « décrottage » systématique des engins de chantiers est effectué avant toute circulation sur les voies publiques.
L'approvisionnement des engins de chantiers est effectué avant toute circulation sur les voies publiques.
L'approvisionnement des engins en matières polluantes (hydrocarbures,....) doit se faire dans la mesure du possible dans des zones
spécialement aménagées (zone imperméabilisée, décantation des eaux de ruissellement dans des bassins spécifiques etc..). En dehors
de ces zones, l'approvisionnement est réalisé en prenant toutes les précautions pour limiter le départ des polluants (aire mobile étanche,
raccordement étanche etc..).
Les dépôts et remblais excédentaires temporaires et définitifs ne peuvent être effectués qu’au sein du périmètre de l'aménagement, en
dehors des zones humides.

Le responsable de l'entreprise retenu pour les travaux définit une procédure d'alerte et d'intervention en cas de pollution. Son personnel
doit être informé de cette procédure et les moyens d'intervention doivent être disponibles à tout moment.

Article 5 Les propriétaires et exploitants doivent laisser libre accès sur leurs terrains aux fonctionnaires et agents habilités chargés de la
surveillance et du contrôle des travaux.

Article 6 Le procès-verbal d’approbation du plan d’aménagement foncier par la Commission intercommunale d’aménagement foncier
d’Aumerval, Amettes, et de Ferfay doit mentionner les accords délivrés en vertu de la présente décision, et vaut autorisation au titre des
législations concernées.

Article 7 Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Président du
Conseil départemental du Pas-de-Calais, le Président de la Commission intercommunale d’aménagement foncier d’Aumerval, Amettes et
de Ferfay, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Recueil des actes
administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais. 
                                                                                                  
Fait à Arras le 23 juin 2022
Pour le Préfet du Pas-de-Calais
et par délégation,
Po le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Le Chef du Service de l’Environnement
Signé : Olivier MAURY

- Arrêté préfectoral en date du 9 juin 2022 refusant la demande de dérogation aux interdictions de destruction de spécimens de l’espèce
protégée goéland argente lARUS ARGENTATUS au bénéfice de la societe eviosys

Article 1er : Validité
La demande de dérogation relative à la stérilisation des œufs de Goélands argentés (Larus argentatus) déposée par la société Eviosys est
refusée.

Article 2 : Publication
Le présent arrêté est notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.
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Article 3 : Voies et délais de recours
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification. Le silence gardé par l’administration au terme d’un délai de 2 mois à compter de la réception du recours
gracieux vaut décision de rejet.

La présente décision peut également être contestée devant le tribunal administratif de Lille, 5 Rue Geoffroy Saint-Hilaire, 59000 Lille, dans
un délai de deux mois. Il en est de même pour les décisions prises suite au recours gracieux. Le tribunal administratif peut être également
saisi par l’application Télérecours citoyen sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : Exécution
Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Chef du Service départemental de l’Office français de la biodiversité, le
Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Hauts-de-France, le Directeur départemental des territoires
et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé.

Fait à Arras le 9 juin 2022
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Édouard GAYET

- Arrêté préfectoral en date du 9 juin 2022 refusant la demande de derogation au titre de l’article l.411-2 du code de l’environnement
deposee par la societe promodune groupe beci sur la commune de BERCK-SUR-MER

Article 1er : Identité du bénéficiaire
La demande de dérogation déposée par la Société Beci groupe Promodune est refusée. 

Article 2 : Publication

Le présent arrêté est notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Article 3 : Voies et délais de recours

La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification. Le silence gardé par l’administration au terme d’un délai de 2 mois à compter de la réception du recours
gracieux vaut décision de rejet.
La présente décision peut également être contestée devant le tribunal administratif de Lille, 5 Rue Geoffroy Saint-Hilaire, 59000 Lille, dans
un délai de deux mois. Il en est de même pour les décisions prises suite au recours gracieux. Le tribunal administratif peut être également
saisi par l’application Télérecours citoyen sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : Exécution

Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Chef du Service départemental de l’Office français de la biodiversité, le
Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement des Hauts-de-France, le Directeur départemental des territoires
et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera
adressé.

Fait à Arras le 9 juin 2022
Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires et de la mer,
Signé Édouard GAYET

DÉLÉGATION À LA MER ET AU LITTORAL 62-80

- Arrêté en date du 14 juin 2022 portant attribution du permis national de pêche a pied professionnelle  au titre de l’année  2022

Article 1er : 
Un permis national de pêche à pied à titre professionnel n° 2022PAP0620001899 est attribué jusqu’au 30 avril 2023 à Monsieur NOYON
Jérôme, né le 8 avril 1986.

Article 2 : 
Les pêcheurs détenteurs du permis national seront inscrits dans la base nationale de données prévue à l'article R921-73 du livre IX relatif
à la pêche maritime et à l’aquaculture marine.

Article 3 : 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lille ou via l’application www.telerecours.fr dans un
délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 5 : 
Les sous-préfets de Calais, Boulogne-sur-Mer et Montreuil-sur-Mer et le directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-
Calais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
Fait à Boulogne-sur-Mer,  le 14 juin 2022

Fait à Arras le 14 juin 2022
Pour le Préfet
Par subdélégation
Le directeur adjoint délégué à la mer et au littoral
Signé : Yvan GUITON
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